
https://affairesjuridiques.aphp.fr/textes/circulaire-du-23-aout-2012-relative-a-la-prise-en-compte-dans-la-preparation-des-textes-legislatifs-et-reglementaires-de-leur-impact-en-termes-degalite-entre-les-femmes-et-les-hommes/

Circulaire du 23 août 2012 relative à la prise en compte dans la préparation des textes législatifs et réglementaires de leur impact en termes d'égalité entre les femmes et les hommes

23/08/2012

Cette circulaire du premier ministre précise les modalité de prise en compte des enjeux d'égalité entre les femmes et les hommes à l'occasion de la préparation des projets de textes législatifs ou réglementaires. En particulier pour les projets de loi, ce texte précise que « la dimension des droits des femmes et de l'égalité entre les femmes et les hommes sera désormais systématiquement prise en compte dans les travaux d'évaluation préalable [...]».
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